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Entre 

 

La Commune de Saint-Julien-en-Genevois, sise Place de l’Hôtel de Ville à Saint-Julien-en-Genevois 

(74160), et représentée par son Maire en exercice, Monsieur Laurent MIVELLE, dûment habilité à signer le 

présent avenant par délibération n° ………………………….. du Conseil municipal du 

………………………………….,  

 

Ci-après dénommée « la Ville », 

 

Et 

 

La Communauté de Communes du Genevois, sise 38 rue Georges de Mestral à Archamps (74160), et 

représentée par son Président en exercice, Monsieur Florent BENOIT, dûment habilité à signer le présent 

avenant par décision n° DEC-2026-051 du 08 avril 2026, 

 

Ci-après dénommée « la CCG », 

 

Et 

 

Le Département de la Haute Savoie, sis 1 rue du 30e Régiment d’Infanterie à Annecy (74600), et 

représenté par son Président en exercice, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité à signer le présent 

avenant par délibération n° CP-2024-0061 de la Commission permanente du 12 février 2024,  

 

Ci-après dénommé « le Département », 

 

 

 

Est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 :  

 

L’article 5 de la convention est abrogé.  

 

 

Article 2 :  

 

L’article 5 de la convention est désormais rédigé ainsi : 

 

« Article 5 : Organisation de la réunion bilan perspective annuelle 

 

Cette réunion sera organisée par le gestionnaire du bâtiment (la Commune) au cours du 1er trimestre de 

l’année N+1. Cette réunion aura pour objet de contrôler la bonne gestion du bâtiment par le gestionnaire, 

tant technique qu’administrative et financière de l’année N-1. Elle traitera de tout sujet concernant la 

gestion du bâtiment qui serait abordée par l’un des signataires de la présente convention.  

Elle se composera d’un représentant de chaque partie, désigné par son autorité exécutive. Elle pourra 

également compter des invités selon les sujets abordés.  

 

D’autres réunions pourront être organisées par le gestionnaire, à la demande de chaque collectivité.  » 

 

Avenant n° 1 à la convention de gestion, d'entretien et de maintenance 

de la Maison Intergénérationnelle de l'Enfance et de la Famille (MIEF) 
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Article 3 :  

   

Tous les autres articles de la convention demeurent inchangés et restent applicables.  

 

L’avenant à la convention prendra effet à partir du 1er janvier 2026. 

 

 

 

Fait en trois exemplaires originaux et paraphés, et établi sur 2 pages.  

 

 

A Saint-Julien-en-Genevois, le  

 

Pour la Commune de Saint-Julien-en-Genevois,  

Le Maire,  

Laurent MIVELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A Archamps, le  

 

Pour la Communauté de Communes du Genevois,  

Le Président,  

Florent BENOIT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A Annecy, le  

 

Pour le Département de la Haute-Savoie,   

Le Président,  

Martial SADDIER  

 

 

 

    

 

 

 


